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La commission a adopt sept amendements (amendements 1, 3, 4, 5, 6, 9 et 10). L'amendement 1 introduit 
un considrant stipulant que "les substances aromatisantes destines  tre utilises dans les denres alimentaires 
contenant ou composes d'organismes gntiquement modifis ou produites  base de tels organismes doivent 
rpondre aux exigences de la lgislation europenne relative  la commercialisation de ces produits". Les 
amendements 6 et 10 traitent galement de la modification gntique. Dans l'amendement 10, la commission 
a ajout un passage insistant sur le fait que, lorsqu'un organisme aromatisant gntiquement modifi est autoris 
sur le march, il doit comporter une tiquette portant la mention "gntiquement modifi" ou " base 
d'organismes gntiquement modifis" ou "produit issu du gnie gntique". L'amendement 4 ajoute un 
considrant pour indiquer que les substances qui, pour des raisons scientifiques ou lies  la sant publique, ne 
peuvent tre acceptes par le Comit scientifique de l'alimentation humaine de la Communaut ne peuvent 
figurer sur la liste des substances aromatisantes autorises. L'amendement 5 introduit un passage au titre 
duquel "les substances aromatisantes sont dsignes de manire  protger les droits de proprit intellectuelle du 
producteur". 
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